
Droit d’auteur : la presse belge francophone gagne encore face a? Google

Description

Apre?s une premie?re condamnation le 5 septembre 2006, Google avait demande? le re?examen de la
de?cision rendue par le tribunal de premie?re instance de Bruxelles qui le condamnait pour violation du
droit d’auteur dans le cadre de la reprise, sur Google News Belgique, des titres des articles des journaux
francophones belges ou de leur conservation en me?moire cache (voir Revue europe?enne des me?dias n°0
et n°1). Alors que l’entreprise californienne n’e?tait pas pre?sente lors du premier examen de la plainte, elle
s’est rendue a? l’audience du 24 novembre 2006 qui devait permettre aux juges de Bruxelles d’entendre les
points de vue des plaignants, celui de Copiepresse, la socie?te? de gestion des droits d’auteurs repre?sentant
les journaux francophones belges, mais e?galement le point de vue de Google du co?te? des accuse?s.

Le 13 fe?vrier 2007, le tribunal de premie?re instance de Bruxelles a finalement rendu un deuxie?me verdict
qui conforte l’accusation de violation du droit d’auteur de?ja? porte?e en septembre 2006. En effet, le
tribunal a conside?re? qu’ « en reproduisant sur Google News des titres d’articles et courts extraits 
d’articles, Google reproduisait et communiquait au public des œuvres prote?ge?es par le droit d’auteur ».
Aussi le tribunal a-t-il de nouveau invite? Google a? « retirer de tous ses sites (et plus particulie?rement de 
son portail d’informations Google News) tous les articles, photographies et repre?sentations graphiques »
des journaux repre?sente?s par Copiepresse. Cette pre?cision porte notamment sur les articles conserve?s en
me?moire cache – 960 000 fin janvier 2007 selon Copiepresse – dans la mesure ou? Google a d’ores et
de?ja? expurge? de son site Google News les articles concerne?s par le jugement du 5 septembre 2006.

En revanche, le jugement du 13 fe?vrier 2007 s’est voulu plus cle?ment concernant l’astreinte journalie?re
dont Google est redevable en cas de non-respect de la loi : il a ramene? celle-ci a? 25.000 euros par jour de
retard, ce qui fait passer l’amende dont Google doit s’acquitter de 130 a? 3 millions d’euros. Mais Google a
imme?diatement annonce? qu’il allait faire appel. Pour l’entreprise californienne, l’enjeu est en effet de
taille.

Le droit d’auteur belge ressemble en grande partie au droit d’auteur tel qu’il est applique? dans l’Union
europe?enne. Aussi Google a-t-il inte?re?t a? limiter au maximum les risques de proce?s et les jugements en
sa de?faveur. Des actions contre le portail d’information seraient envisage?es en Italie et en Autriche alors
que Google aurait de?ja? renonce?, suite a? la mobilisation des e?diteurs danois, a? lancer une version de
son portail d’information au Danemark. De la me?me manie?re, Larry Kilman, porte-parole a? Paris de
l’Association mondiale des e?diteurs de journaux, a pre?cise? que Google et les autres agre?gateurs de
contenus doivent s’engager dans des discussions avec les e?diteurs pour trouver des accords de
re?mune?ration, « sinon cela finira par des proce?s ».
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En faisant appel, c’est bien cette e?ventualite? que Google espe?re repousser afin d’e?viter une se?rie de
condamnations en cascade. Toutefois, ayant de?ja? passe? des accords de re?mune?ration avec les
repre?sentants belges des auteurs multime?dias (SCAM) et des illustrateurs et photographes (Sofam),
Google risque de se voir objecter une certaine forme de schizophre?nie, refusant aux uns ce qu’il accorde
aux autres. Sauf que les enjeux ne sont pas les me?mes : pour le moteur de recherche, et eu e?gard au
volume des articles repris et re?fe?rence?s, la reconnaissance d’un droit a? la re?mune?ration des articles
re?pertorie?s sur les sites Google News aurait des conse?quences financie?res bien plus importantes que
celles de?ja? accepte?es pour la re?mune?ration des photographes et auteurs multime?dias.

Conscient des risques, Google est toutefois parvenu a? de?samorcer les actions en justice, aux Etats-Unis et
en France, que lui avaient intente? l’Agence France Presse en 2005. Le 9 avril 2007, l’AFP et Google
annonc?aient la signature d’un accord de partenariat, dont le montant n’est pas pre?cise?, qui pre?voit la
re?mune?ration des de?pe?ches et photos de l’AFP diffuse?es sur les services de Google, et notamment
Google Actualite?s pour la France. Cet accord fait suite a? celui de?ja? passe? entre Google et l’agence de
presse ame?ricaine Associated Press (AP) en aou?t 2006.
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